
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t

20 2 3  DLH  100  Réalisation  91- 101  rue  Vercingé to rix,  2-4  et  5  rue  Fernan d  Holweck  (14e)
d’un  progra m m e  de  végétalisat ion  et  d’îlot  de  fraîcheur  par  la  RIVP  - Subven tion  (91  011
euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

La  RIVP  est  gestionnai r e  de  l’ensemble  immobilier  situé  91- 101  rue  Vercingé to rix  et  2-4  et
5  rue  Fernan d  Holweck  (14e),  qui  a  fait  l’objet  d’un  progra m m e  de  réhabilita t ion  Plan
Climat  Energie  approuvé  par  le  Conseil  de  Paris  en  2016.

L’ensemble  immobilier ,  const rui t  en  1986  et  consti tué  par  deux  bâtimen t s ,  est  situé  dans
un  périmèt r e  peu  végétalisé  :  la  cour  située  entre  les  bâtimen t s  est  composé e  d’une  dalle
en  béton,  le  passag e  Holweck  est  en  grande  partie  minéral  et  des  occulta t ions  manqu e n t
aux  ouvrant s  des  deux  bâtimen t s .

Si  le  Plan  Climat  Air  Énergie  Territorial  de  la  Ville  de  Paris  vise  notamm e n t  à  réduire
l’impact  carbone  des  bâtimen t s ,  il  prévoit  égaleme n t  l’améliora t ion  du  cadre  et  des
conditions  de  vie  des  habitan ts ,  dont  un  des  aspec ts  est  la  lutte  contre  les  îlots  de  chaleur
urbains.

Aussi,  afin  de  réguler  concrè t e m e n t  ces  îlots  de  chaleur  et  d’assu re r  véritable me n t  un
meilleur  confor t  d’été  aux  locatai re s  du  parc  social,  la  Ville  de  Paris  a  choisi  d’inciter  les
projets  d’îlots  de  fraîcheu r  des  bailleurs  sociaux,  dès  lors  que  la  configura tion  des
résidenc es  le  perme t .  L’objectif  est  de  favoriser  les  projets  complets ,  innovan ts  et  parfois
d’ampleur ,  qui  mobilisent  différen ts  leviers  d’action:  désimpe r m é a b ilisa t ion,  végétalisa t ion
du  bâti,  des  cours  et  des  espaces  collectifs,  récupé r a t ion  des  eaux  pluviales,  mise  en  place
de  protec tion  solaire,  etc.  Les  actions  isolées  res ten t  égaleme n t  encoura g é e s  si  elles
apport e n t  une  améliora t ion  significative  du  confort  thermiqu e  des  logement s  en  période
estivale.  Ces  îlots  de  fraîcheu r  vont  donc  perme t t r e  le  rafraîchisse m e n t  de  la  parcelle  et
du  bâti,  favoriser  le  développe m e n t  de  la  biodiversi té ,  assure r  un  meilleur  confor t  d’été  et
plus  géné rale m e n t ,  contribu e r  au  rafraîchisse m e n t  de  la  ville  dans  son  ensemble.

Ces  projets  d’îlots  de  fraîcheur  sont  menés  en  conce r t a t ion  avec  les  locatai re s  et  les
amicales  qui  sont  très  investis  sur  ces  sujets.



Le  progra m m e  d’îlot  de  fraîcheur  de  l’ensemble  immobilier  situé  91- 101  rue  Vercingé to r ix
et  2-4  et  5  rue  Fernan d  Holweck  (14e)  compor t e r a  notam m e n t  :

- La  créa tion  d’occulta t ions  : contreven t s ,  persienn e s,  jalousies,  stores ,  etc.
- La  gestion  des  eaux  pluviales  par  des  cuves  de  stockag e  à  des  fins  d’arrosag e  ;
- La  créa tion  et  retour  à  la  pleine  terre  ;
- La  recons ti tu t ion  de  sols  poreux  par  des  pavés  enhe rb é s ,  revête m e n t s  drainan t s

stabilisés,  etc.
- La  gestion  des  eaux  pluviales  par  le  sol  : noues ,  tranch é e s ,  puisard ,  etc.
- La  végétalisa t ion  des  toitures  et  murs  ;
- La  végétalisa t ion  en  pleine  terre .

Le  coût  de  l’opéra t ion  est  évalué  à  191  032  euros.

Je  vous  propose  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  du
progra m m e  précité,  en  accorda n t  à  la  RIVP  une  subven tion  d’un  montan t  maximu m  de
91  011  euros.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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